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Conseil en bref • P. 2

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL
Lundi au Jeudi : 8H00—12H00    12H45—16H30

Vendredi : 8H00-12H00
Messages des organismes • P. 3 et 4



Avis de motion — Taxation 2026

  Lors de la séance , le conseiller  M. Gaétan Drouin a donné un avis de motion annonçant que le conseil municipal
  déposera prochainement un règlement établissant les taux de taxes foncières et spéciales pour l’année 2026.

  Ce règlement précisera également les tarifs relatifs aux services d’aqueduc, d’égout, de collecte des ordures et de
  vidange des fosses septiques, ainsi que les modalités de paiement, les taux d’intérêt et la facturation des travaux
  effectués dans les cours d’eau. Le projet de règlement numéro 2025-319, a été présenté lors de cette séance.
 

Avis public - Calendrier des séances ordinaires du conseil — Année 2026
  

  Le conseil a adopté le calendrier de 
  ses séances ordinaires pour l’année 2026.

  Les rencontres auront lieu à 19 h 30 
  aux dates suivantes :

Appropriation au surplus — Égout et sécurité civile

  Au cours de l’année, d’importants travaux d’entretien et une mise à jour réglementaire ont été réalisés aux étangs aérés
  du réseau d’égout. Ces interventions ont nécessité un investissement considérable en temps pour le personnel municipal,
  ainsi que l’engagement de spécialistes, entraînant des dépenses plus élevées que prévu.

  Par ailleurs, les événements météorologiques exceptionnels survenus en juillet ont provoqué des dommages importants au
  réseau routier ainsi qu’à des terrains municipaux, créant des besoins supplémentaires en matière de sécurité civile.

  Afin de répondre à ces obligations, le conseil municipal a adopté à l’unanimité la résolution suivante:

8 000 $ seront prélevés de la réserve « égout » pour couvrir les coûts additionnels liés aux travaux effectués aux
étangs aérés.

25 657 $ provenant du surplus non affecté seront consacrés à la sécurité civile, afin d’assumer les dépenses associées
aux événements majeurs de juillet et aux dommages causés aux infrastructures municipales.

Conseil en bref
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Notez que ce conseil en bref est un résumé des minutes du procès-verbal. Il n’a aucune valeur légale.
Trouvez le procès-verbal orignal sur le site internet de la municipalité: www.st-elzear.ca

Séance du conseil du 1er décembre 2025
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LES BREBIS DE JÉSUS
Rencontres préparatoires 

en vue des Sacrements

PARDON-EUCHARISTIE-CONFIRMATION

Vous souhaitez que votre enfant puisse

recevoir les différents sacrements?

Bonne nouvelle! L’élaboration de ces

rencontres est en route! 

Pour les inscriptions ou pour obtenir plus

d’informations, veuillez contacter:

Liette L’Heureux

418-387-8175



M E S S A G E S  D E S  O R G A N I S M E S

Votre comité des Fêtes de Chez Nous vous souhaite de tout cœur un joyeux temps des Fêtes ! 🎉 Que Noël apporte avec
lui une belle dose de rires, de chaleur et de beaux moments partagés avec ceux que vous aimez. Profitez pleinement de

cette période magique, et que la nouvelle année vous comble de bonheur, de santé et de belles surprises ! ✨🎅

Nous avons bien hâte de vous retrouver pour notre 45e édition!
Annie, Sarah, Patricia, Mario,

Nicolas, Alexandre, Vanessa, François,
Audrey, Julien, Marie-Pier, Patrick et Isabelle
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Joyeuses Fêtes !!!
À l’approche de la période des Fêtes, les membres de votre comité des Fêtes de Chez Nous tiennent à prendre un moment
pour exprimer leur sincère gratitude envers vous, chers partenaires, bénévoles et festivaliers, qui avez une fois de plus
répondu présents en grand nombre lors de la dernière édition.
Année après année, votre présence, votre générosité et votre implication assurent le succès de notre festival.   
MERCI POUR TOUT!

Service d’entraide St-Elzéar
Le Service d’Entraide de la Municipalité de Saint-Elzéar se prépare déjà
à offrir un peu de réconfort aux personnes dans le besoin pour la période
des Fêtes.

Grâce à votre générosité, que ce soit par un don en denrées alimentaires
ou en argent, nous pourrons, comme les années précédentes, préparer
des paniers de Noël destinés aux familles et aux personnes en difficulté.

Des contenants de collecte seront installés à compter du 1er décembre à
l’épicerie Alimentation Vallée, au dépanneur et à l’école Notre-Dame.

Les personnes qui souhaitent faire une demande de panier de Noël
peuvent communiquer avec l’un des membres du Service d’Entraide.

La distribution aura lieu le 20 décembre.

Pour faire une demande :
Jean-Yves Marcoux & Monique Ferland — 418 387-3668
Henri Blais & Céline Giguère — 418 387-3606



M E S S A G E S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É
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N'oubliez pas qu’il est désormais possible de
recevoir votre compte de taxes par courriel! 

Les personnes souhaitant bénéficier de ce service
peuvent transmettre leur demande par courriel:

administration@st-elzear.ca 

Veuillez noter qu’à compter de 2027, des frais
supplémentaires de 5$ seront ajoutés à votre
compte de taxes si vous souhaitez continuer à

recevoir celui-ci par la poste.



M E S S A G E S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É

La programmation des loisirs pour
l’hiver 2026 sera bientôt disponible. 

Restez à l’affût!
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Horaire régulier
Lundi au vendredi : 18h à 21h 

Samedi : 10h à 16h - 18h à 21h

Dimanche: 10h à 16h

Horaire du temps des Fêtes
24 décembre : 10h à 16h 

25 décembre : 13h à 16h 

31 décembre : 10h à 16h 

1er janvier : 13h à 16h 

Semaine de relâche et journée pédagogiques
10h à 16h - 18h à 21h

Suivez nous sur Facebook pour connaître 
les conditions, ouvertures et fermetures. 

PROGRAMMATION
LOISIRS HIVER 2026
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Veuillez noter que le bureau municipal sera
fermé du 24 décembre 2025 au 

2 janvier 2026 inclusivement.

 Nous serons de retour selon l’horaire habituel
dès le 5 janvier 2026.

Pour des informations concernant le
déneigement routier, veuillez composer le 

418 387-2534 poste 321.

Nous vous souhaitons une période des fêtes
chaleureuse et remplie de beaux moments!

Joy e u s e s  f ê t e s !
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Pour réserver une salle le 24, 25, 26 décembre 2026
ou le 1er janvier 2027, un tirage au sort sera effectué

parmi les personnes qui auront fait une demande.

Si vous êtes intéressé, veuillez effectuer votre
demande avant la prochaine séance du conseil qui se

déroulera le 12 janvier 2026.

Si vous êtes intéressé, communiquez au 
418 387-2534 poste 105

RÉSERVATION DE SALLES 
PÉRIODES DES FÊTES 2026-2027

HORAIRE DES FÊTES 
BUREAU MUNICIPAL



M E S S A G E S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É

 La MRC de La Nouvelle-Beauce fermera temporairement son écocentre régional situé à Sainte-Marie à compter du
1er janvier, et ce, jusqu’à la fin d’avril 2026. Cette période de  transition permettra à la MRC de reprendre la gestion
de l’écocentre, auparavant confiée à une entreprise privée, et de réorganiser les infrastructures sur son site. 

Les économies réalisées grâce à ces changements permettront à la MRC de bonifier les services offerts aux
résidents, notamment en : 
• offrant à ses citoyens la gratuité complète pour toutes les matières acceptées dès 2026; 
• acceptant de nouvelles matières sur place; 
• créant un espace de réemploi, où les citoyens pourront déposer des objets en bon état et où d’autres pourront
les récupérer gratuitement afin de leur donner une seconde vie. 
 
À sa réouverture, l’écocentre régional situé à Sainte-Marie sera exclusivement destiné aux résidents de la  MRC. En
cessant d’accueillir les matières provenant des entreprises, qui entraînaient des coûts de traitement  élevés, la MRC
pourra concentrer ses ressources sur les besoins de la population et renforcer la mission  résidentielle du service. 

Dans les prochaines semaines, la MRC diffusera une liste de points de dépôt environnants afin d’offrir aux  citoyens
des alternatives durant la fermeture et de les aider à disposer de leurs matières de façon responsable.  

La MRC remercie d’avance la population pour sa collaboration tout au long de cette transition. 

FERMETURE TEMPORAIRE CET HIVER DE L’ÉCOCENTRE
RÉGIONAL DE LA NOUVELLE-BEAUCE À SAINTE-MARIE 
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